
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 18 novembre 2015 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Maire
M. Pierre Desrochers, Président du comité exécutif
Mme Anie Samson, Vice-présidente du comité exécutif
M. Harout Chitilian, Vice-président du comité exécutif
M. Dimitrios (Jim) Beis, Membre du comité exécutif
M. Richard Bergeron, Membre du comité exécutif
M. Russell Copeman, Membre du comité exécutif
Mme Manon Gauthier, Membre du comité exécutif
M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif
M. Lionel Perez, Membre du comité exécutif
Mme Chantal Rouleau, Membre du comité exécutif
M. Aref Salem, Membre du comité exécutif
Mme Monique Vallée, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

M
e

Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Alain Marcoux, Directeur général
M. Jacques A. Ulysse, Directeur général adjoint - Services institutionnels
M. Marc Blanchet, Directeur général adjoint - Développement
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie
M. Francesco Miele, leader de la majorité
Mme Suzanne Décarie, conseillère associée
Mme Mary Deros, conseillère associée
M. Richard Guay, conseiller associé
Mme Elsie Lefebvre, conseillère associée
M. Jean-François Parenteau, conseiller associé

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE15 2041

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 18 novembre 2015, en y retirant les 
articles 12.001, 12.002 et 20.013.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE15 2042

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 23 novembre 2015 

Adopté à l'unanimité.

10.002  

____________________________

CE15 2043

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 26 novembre 
2015.

Adopté à l'unanimité.

10.003  

____________________________

CE15 2044

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 25 novembre 2015 pour le 
dépôt du budget 2016 (volet ville).

Adopté à l'unanimité.

10.004  

____________________________

CE15 2045

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 26 novembre 2015 
pour le dépôt du budget 2016 (volet agglomération).

Adopté à l'unanimité.

10.005  

____________________________
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CE15 2046

Il est

RÉSOLU :

d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 28 octobre 2015.

Adopté à l'unanimité.

10.006  

____________________________

CE15 2047

Il est

RÉSOLU :

d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 4 novembre 2015. 

Adopté à l'unanimité.

10.007  

____________________________

CE15 2048

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense de 407 126,01 $, taxes incluses, pour la fourniture et l'installation 
d'équipements de télécommunication sans-fil pour la gestion des contrôleurs de feux de circulation à 
44 intersections du réseau artériel nécessaire à la réalisation du système intégré de 
télécommunication relié au Centre de gestion de la mobilité urbaine (CGMU), comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à Télécommunications Grimard inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour une période 
de 36 mois, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
354 022,62 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-14386 et au 
tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.001 1150748006 

____________________________

CE15 2049

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense de 341 871,01 $, taxes incluses, pour la fourniture et l'installation de 8 
routeurs de 10Gbps nécessaires à la transmission des images des caméras d'observation routière au 
Centre de gestion de la mobilité urbaine (CGMU), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;
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2 - d'accorder à Bell Canada, plus bas soumissionnaire conforme, pour une période de 30 mois, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 297 279,14 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-14139 et au tableau des prix 
reçus joint au dossier décisionnel;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.002 1150748008 

____________________________

CE15 2050

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder à Panavidéo, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 
d'équipement de télésurveillance et tous les accessoires connexes dans le cadre du projet 
d'optimisation de la sécurité de l'hôtel de ville, lot 2, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 279 444 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public
15-14692 et au tableau des prix joint au dossier décisionnel;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.003 1156782001 

____________________________

CE15 2051

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 3 ans, pour la fourniture sur demande de tablettes 
robustes ainsi que des équipements connexes pour la Ville de Montréal ;

2 - d’accorder à Hypertec Systèmes inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l’appel d’offres public 15-14465 et 
au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;

3 - d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs et des villes liées, et ce, au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.004 1155954007 

____________________________
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CE15 2052

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder un contrat à Corps canadien des commissionnaires - Division du Québec, plus bas 
soumissionnaire conforme pour les lots 1 et 2, pour la fourniture d'un service d'agents de sécurité et 
tous les services connexes, dans le cadre de l'impartition des activités de gardiennage, pour une 
période maximale de 28 mois plus une année d'option, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 472 721 $, taxes incluses, pour le lot 1, et pour une somme maximale de 
3 422 461,30 $, taxes incluses, pour le lot 2, conformément aux documents d'appel d'offres public 
15-14710 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel ;

2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, ainsi que les 
augmentations de budget de dépenses et de revenus pour les années 2016 à 2018, conformément 
aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.005 1155147001 

____________________________

CE15 2053

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 5 ans, pour la fourniture sur demande de systèmes 
spécialisés pour les bases de données Oracle;

2 - d'accorder à Éclipsys Solutions inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-14569;

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des unités d’affaires, et ce, au rythme 
des besoins à combler; 

4 - d'autoriser une dépense de 1 233 453,44 $, taxes incluses, pour l'acquisition de deux serveurs 
Exadata X5-2 incluant les logiciels et l'entretien requis, conformément à cette entente-cadre; 

5 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.006 1155954005 

____________________________

CE15 2054

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
la réalisation de travaux de réparation à diverses structures 2015 - Lot 2 (projet 15-13), aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 415 671,42 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 323303;
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2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.007 1157091001 

____________________________

CE15 2055

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 45 000 $, taxes incluses, pour compléter les travaux de 
réfection du poste d'essence à Des Carrières dans le cadre du contrat accordé à Service & 
Construction Mobile ltée (CE15 1496), majorant ainsi le montant total du contrat de 294 496,39 $ à 
339 496,39 $, taxes incluses;

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.008 1153482005 

____________________________

CE15 2056

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense de 152 226,90 $, taxes incluses, pour les travaux d'installation d'un système 
de captation des gaz à la source à la caserne de pompiers n° 22 située au 5455, rue Antonio-
Dagenais, dans l’arrondissement de Saint-Léonard, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant;

2 - d'accorder à Procova inc., le plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 140 154,53 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5802;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.009 1156342004 

____________________________

CE15 2057

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense de 154 871,33 $, taxes incluses, pour les travaux d'installation d'un système 
de captation des gaz à la source à la caserne de pompiers n° 21 située au 6025, boulevard Lavoisier, 
dans l’arrondissement de Saint-Léonard, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 142 798,95 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5801;



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 18 novembre 2015 à 8 h 30 7

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.010 1156342003 

____________________________

CE15 2058

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 51 388,29 $, taxes incluses, dans le cadre de la réalisation 
des travaux de mise en fonction du système de surveillance existant sur le site de l’usine de 
production d’eau potable Atwater (0883), dans le cadre du contrat accordé à Site Intégration Plus inc. 
- Groupe SIP (CE15-1383), majorant ainsi le montant total du contrat de 210 826,77 $ à 
262 215,06 $, taxes incluses;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.011 1152961004 

____________________________

CE15 2059

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à CiM Maintenance inc., fournisseur 
exclusif, pour l'ajout de licences du logiciel Visual Planner, le support pour les licences existantes, 
l'ajout de fonctionnalités additionnelles ainsi que le développement de rapports, pour une période de 
deux ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 387 163,65 $, taxes 
incluses;

2 - d'autoriser le directeur de la Direction de l'épuration des eaux usées à signer la proposition de cette 
firme et tout document y donnant suite, pour et au nom de la Ville; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.012 1153438012 

____________________________

CE15 2060

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Cima+ S.E.N.C., firme ayant obtenu le plus haut 
pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels pour la réalisation d'une partie des programmes annuels 2015, 2016 et 2017 
d'inspection et d'évaluation de la capacité portante des structures routières et connexes de la Ville de 
Montréal (contrat 15-02), pour une somme maximale de 331 494,48 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 15-14339 et selon les termes et conditions stipulés au projet 
de convention;
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2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.014 1157091002 

____________________________

CE15 2061

Vu la résolution CA15 22 0413 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 3 novembre 2015;

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un contrat par lequel Services Exp inc, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 
fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels 
requis pour la conception, les plans et devis pour le projet de reconstruction des rues Notre-Dame, 
Rose-de-Lima et Sainte-Émilie, dans l'arrondissement du Sud-Ouest, pour une somme maximale de 
270 191,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 115529;

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.015 1156446010 

____________________________

CE15 2062

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de conclure deux ententes-cadres, d'une durée de 3 ans, pour le soutien technique aux activités du 
Bureau de projets de la Direction des transports visant l'implantation des mesures préférentielles pour 
autobus ainsi que le développement et la mise à niveau du réseau cyclable de l'agglomération de 
Montréal; 

2 - d'approuver les projets de convention de services professionnels par lesquels les firmes ci-après 
désignées, chacune ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour les 
sommes maximales inscrites en regard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 15-13941 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel, 
le tout selon les termes et conditions stipulés aux projets de convention;

Firmes Montant maximal (taxes incluses)
WSP Canada inc. (contrat 1) 2 757 848,90$
Les Consultants SM inc. (contrat 2) 2 715 939,45$

3 - d'imputer ces dépenses à même les budgets de la Direction des transports, et ce, au rythme des 
besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.016 1150776003 

____________________________
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CE15 2063

Il est

RÉSOLU :

de recommander au  conseil d’agglomération :

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Hatch Mott MacDonald Ltée, firme ayant obtenu le 
plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville 
les services professionnels requis pour la réalisation d'études, la conception, la préparation des plans 
et devis et la surveillance des travaux pour le projet de canalisation de l'alimentation en eau brute de 
l'usine Atwater, pour une somme maximale de 4 005 477,49 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 14166 et selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.017 1157100001 

____________________________

CE15 2064

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Keops Technologies inc, firme ayant obtenu le plus 
haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels requis en automatisation, informatique industrielle et télécommunication, pour 
l'évolution de la plateforme Plant Information (PI) du Service de l'eau, pour une somme maximale de 
1 049 573 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-14534 et 
selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.018 1156758002 

____________________________

CE15 2065

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accepter de Montréal 2014 le don des équipements et accessoires du bassin temporaire, ainsi que 
de tout le matériel technique de compétition aquatique ayant servi à la tenue des Championnats du 
monde FINA des Maîtres au parc Jean-Drapeau en 2014;

2 - d'approuver un projet d'acte de donation notarié à intervenir entre la Ville et Montréal 2014 
relativement à ce don;

3 - d'approuver la remise des équipements et accessoires du bassin temporaire, ainsi que de tout le 
matériel technique de compétition aquatique à l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

Adopté à l'unanimité.

20.019 1151278003 

____________________________
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CE15 2066

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder un soutien financier total de 1 930 000 $, soit 257 333 $ en 2015, 386 000 $ en 2016, 
2017, 2018 et 2019 et 128 667 $ en 2020, au Centre de la montagne et Les Amis de la montagne 
(Mont-Royal) inc., pour soutenir les activités de plein air, d'accueil, d'éducation à l'environnement, 
d'interprétation des patrimoines, de patrouille de conservation et d'entretien de la maison Smith, au 
parc du Mont-Royal;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes établissant les 
modalités et les conditions de versement de ce soutien financier, pour une période de cinq ans, soit 
du 1er mai 2015 au 30 avril 2020; 

3 - d'autoriser un virement budgétaire de 87 999 $ en 2015 en provenance des dépenses contingentes 
vers le budget de fonctionnement 2015 du Services des grands parcs, du verdissement et du Mont-
Royal; 

4 - d'autoriser un ajustement de la base budgétaire de 152 000 $ annuellement de 2016 à 2019 et de 
50 667 $ en 2020;

5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;

6 - de mandater le Service de gestion de la planification immobilière afin de faire approuver un contrat de 
prêt de locaux pour l'exploitation du service alimentaire au Pavillon du Lac-aux-castors en faveur de 
l'organisme Le Café des Amis inc. 

Adopté à l'unanimité.

20.020 1150504009 

____________________________

CE15 2067

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d'agglomération :

1 - d'approuver un projet d’entente de partenariat entre la Ville de Montréal et La Corporation de l'École 
Polytechnique de Montréal pour la Chaire de recherche sur la valorisation des matières résiduelles 
pour une somme totale de 280 000 $ (200 000 $ en espèces et 80 000 $ en nature), pour une 
période se terminant le 31 décembre 2016;

2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.021 1151151001 

____________________________
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CE15 2068

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet de convention avec contribution financière avec la Ville de Côte-Saint-Luc et 
autoriser les dépenses pour la reconstruction et l'entretien de la station de pompage du Chemin de la 
Côte-Saint-Luc pour un terme de cinq ans;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.022 1150746001 

____________________________

CE15 2069

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'approuver le projet d'entente détaillée entre l'Agence métropolitaine de transport (AMT) et la Ville 
de Montréal pour la mise sur pied d'un bureau de projet intégré visant la reconstruction et la 
requalification du boulevard Pie-IX, comprenant l'implantation de la portion montréalaise d'un 
système rapide par bus (SRB). 

2 - d'autoriser l'embauche de 8 personnes nécessaires au bureau de projet;

3 - d'autoriser une dépense globale de 2 714 947$, taxes non applicables; 

4 - d'autoriser le maire et le greffier à signer ladite entente détaillée, pour et au nom de la Ville de 
Montréal; 

5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.023 1156428001 

____________________________

CE15 2070

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'approuver le projet d’amendement à l'entente transitoire intervenue entre la Ville et le Centre local 
de développement Centre-Ouest (CG15 0274);

2 - de résilier l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et la CDEC Ahuntsic–Cartierville 
(CG15-0274) et autoriser le directeur du Service du développement économique à accomplir toutes 
les démarches requises à cet effet;

3 - d’accorder un soutien financier total de 946 002,27 $ au CLD Centre-Ouest, pour l’année 2015-2016, 
afin d’assurer la continuité des services en matière de développement économique local;
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4 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.024 1155175008 

____________________________

CE15 2071

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'approuver le projet de convention de partage des actifs entre la Ville de Montréal et la Corporation de 
développement économique et communautaire Centre-Nord. 

Adopté à l'unanimité.

20.025 1155175007 

____________________________

CE15 2072

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de George S. Petty Management 
ltd un terrain vague d'une superficie de 373 949,7 mètres carrés, situé sur le chemin du Bord-du-Lac, 
dans l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, constitué du lot 4 589 255 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, aux fins d'agrandissement du parc-nature du Bois-de-
l'Île-Bizard, pour la somme de 6 898 500 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au 
projet d'acte; 

2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel;

3 - d'inscrire au registre du domaine public, comme parc, le lot 4 589 255 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal. 

Adopté à l'unanimité.

20.026 1154315002 

____________________________



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 18 novembre 2015 à 8 h 30 13

CE15 2073

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de retenir la soumission de EJP Construction inc. pour la vente et la mise en valeur d'un terrain d'une 
superficie approximative de 13 711,3 mètres carrés, constitué des lots 1 508 427 et 5 336 685 et d’une 
partie du lot 1 508 534 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé entre les rues 
Hochelaga, Honoré-Beaugrand et A.-A.-Desroches et l'avenue Souligny, dans l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve.

Adopté à l'unanimité.

20.027 1141368003 

____________________________

CE15 2074

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à Hydro-Québec, pour une période de quatre 
ans, à compter du 1er avril 2013, à des fins d'un réaménagement et de dérivation des lignes de 
distribution électrique, une partie des lots 1 000 137 et 1 000 132 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, d'une superficie approximative de 1 791 mètres carrés, situés au 
nord de la rue J.-B.-Martineau et à l'ouest du boulevard Viau, dans l’arrondissement de Saint-
Léonard, pour une somme totale de 21 959,88 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet de bail;

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.028 CTC1155323009 

____________________________

CE15 2075

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver un projet de 7e convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue 
d'Investissements Beldev inc., pour une période additionnelle de quatre mois, à compter du 
1

er
janvier 2016, des espaces utilisés à des fins de radiocommunication vocale, pour un loyer total de 

10 347,75 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus à la convention de 
prolongation de bail;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.029 1156025015 

____________________________
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CE15 2076

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder un soutien financier de 780 000 $ à l'Institut de recherche en biologie végétale de 
Montréal (IRBV) pour la réalisation d'un banc d'essai en phytoremédiation, de l'automne 2015 à 
l'automne 2019;

2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier;

3 - de prêter à l'IRBV trois terrains municipaux, potentiellement contaminés, pour la réalisation du banc 
d'essai;

4 - si l'un des terrains retenus ne présentait pas les caractéristiques nécessaires à la réalisation du banc 
d'essai, d'autoriser le directeur du Service du développement économique, après consultation des 
directions du Service de la gestion et de la planification immobilière, du Service de l’environnement et 
de l’arrondissement Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles de la Ville de Montréal, à proposer à 
l’IRBV un terrain substitut;

5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 

6 - d'ajuster la base budgétaire du Service du développement économique pour les années 2018, 2019 
et 2020 conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.030 1150191006 

____________________________

CE15 2077

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 240 000 $ aux huit organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2015, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales dans le 
cadre des Alliances pour la solidarité (2013 - 2016) - Fonds de solidarité sociale en itinérance;

Organisme Projet Montant

Le Groupe communautaire 
l'Itinéraire

Accueil, référence, accompagnement et suivi 30 000 $

Centre d'amitié autochtone de 
Montréal inc.

Kaie:ri Nikawera:ke - Accueil, référence et suivi 30 000 $

La Mission St-Michael Accueil, référence, accompagnement et suivi 30 000 $

Refuge des jeunes de Montréal Accueil, référence, accompagnement et suivi 30 000 $

Dîners St-Louis Accueil, référence, accompagnement et suivi 30 000 $

La rue des Femmes de Montréal L'itinérance des femmes: l'urgence d'intervenir 30 000 $

En marge 12 - 17 En marge 12 - 17 30 000 $

L'Unité d'intervention mobile 
l'Anonyme inc.

Accueil, référence, accompagnement et suivi 30 000 $

2 - d'approuver les huit projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 
les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.031 1151262005 

____________________________

CE15 2078

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d’accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme maximale de 378 403 $ aux 
organismes ci-après désignés, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, 
suite à l'appel de projets Été 2015 du PRAM-Est, dans le cadre de l'entente avec le Gouvernement 
du Québec pour soutenir le développement de Montréal :

Organisme Projet Montant

Grappe métropolitaine de la logistique 
et du transport de Montréal (CargoM)

Analyse du réseau routier de l'Est 
et validation de l'application 
mobile

83 896 $

Escale Famille le Triolet Escale pour Toit 144 507 $

Association des restaurateurs de rue 
du Québec

Premiers Vendredis Montréal, 
offre bonifiée en partenariat avec 
des acteurs de l'Est

           150 000 $

2 - d'approuver trois projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.032 1156352007 

____________________________

CE15 2079

Il est

RÉSOLU :

1 - de ratifier la dépense de 133,32 $ relative au déplacement de M. Denis Coderre, maire de Montréal, 
les 19 et 20 octobre 2015, à Québec, dans le cadre de la Commission des transports et de 
l'environnement;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.001 1150843023 

____________________________
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CE15 2080

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser la dépense de 540,40 $ relative à la participation de M. Marc-André Gadoury, conseiller de 
ville, aux 19e Journées annuelles de santé publique qui se tiendront à Montréal, les 8 et 9 décembre 
2015;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.002 1150843024 

____________________________

CE15 2081

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser la dépense estimée à 589,94 $ relative au déplacement de M. Russell Copeman, membre 
du comité exécutif, les 22 et 23 novembre 2015, afin de participer aux Rendez-vous de l'habitation, à 
Québec;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.003 1154310005 

____________________________

CE15 2082

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- de prendre connaissance de la projection des résultats de l'exercice 2015 en date du 
30 septembre 2015 - Volet municipal;

2- de prendre connaissance de l'état des revenus et des charges réels de la Ville au 30 septembre 2015 
comparé avec le 30 septembre 2014.

Adopté à l'unanimité.

30.004 1155205007 

____________________________
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CE15 2083

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de prendre connaissance de la projection des résultats de l'exercice 2015 en date du 30 septembre 
2015 - Volet agglomération;

2 - de prendre connaissance de l'état des revenus et des charges réels de la Ville au 31 mars 2015 
comparé avec le 30 septembre 2014. 

Adopté à l'unanimité.

30.005 1155205008 

____________________________

CE15 2084

Vu la résolution CA15 14 0415 du conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension en 
date du 3 novembre 2015;

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » visant à exclure de la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors 
secteurs de valeur exceptionnelle le bâtiment situé au 8120, avenue de Châteaubriand. 

Adopté à l'unanimité.

40.001 1141010019 

____________________________

CE15 2085

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 3 162 000 $ afin de financer les travaux d'aménagement et de 
réaménagement du domaine public dans le cadre du projet Les Bassins du Nouveau Havre » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.002 1153227002 

____________________________
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CE15 2086

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement 
autorisant un emprunt de 3 380 000 $ pour le financement des travaux d’infrastructures incluant les 
prérequis et les ouvrages de surdimensionnement nécessaires à la réalisation de nouveaux projets 
immobiliers », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.003 1154360001 

____________________________

CE15 2087

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 420 000 $ pour le financement de travaux d’infrastructures du 
domaine public » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.004 1154360002 

____________________________

CE15 2088

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement 
autorisant un emprunt de 5 721 000 $ afin de financer les travaux d'aménagement et de réaménagement 
du domaine public dans le cadre du projet Les Bassins du Nouveau Havre », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.005 1153227003 

____________________________

CE15 2089

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport mensuel des ventes de parcelles de terrain, de résidus de terrain et de parties 
de ruelle d'une valeur de moins de 25 000 $, couvrant la période du 1er octobre 2015 au 31 octobre 2015, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004).

Adopté à l'unanimité.

60.001 1154396009 

____________________________
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CE15 2090

Il est

RÉSOLU :

de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le 
cadre du mandat SMCE155954005 - Conclure avec Eclipsys Solutions inc, une entente-cadre d'une 
durée de 5 ans, pour la fourniture de systèmes spécialisés pour les bases de données Oracle - Appel 
d'offres public 15-14569 - (2 soumissionnaires) - (2 514 261,92 $) et autoriser une dépense de 
1 233 453,44 $, taxes incluses, pour l'acquisition de deux serveurs Exadata X5-2 incluant les logiciels et 
l'entretien requis. 

Adopté à l'unanimité.

60.002 1153624072 

____________________________

CE15 2091

Il est

RÉSOLU :

de pendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le 
cadre du mandat SMCE150776003 - Conclure deux ententes-cadres de services professionnels avec les 
firmes WSP Canada inc et les Consultants SM inc. pour le soutien technique aux activités du Bureau de 
projets de la Direction des transports visant l'implantation des mesures préférentielles pour autobus ainsi 
que le développement et la mise à niveau du réseau cyclable de l'agglomération de Montréal pour les 
trois prochaines années et pour une somme maximale respective de 2 757 848,90 $ taxes incluses et 
2 715 939,45 $ taxes incluses (appel d'offres public No 15-13941 - 5 soumissionnaires) / Approuver les 
projets de convention à cette fin. 

Adopté à l'unanimité.

60.003 1153624073 

____________________________

CE15 2092

Il est

RÉSOLU :

de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le 
cadre du mandat SMCE157100001 - Accorder un contrat de services professionnels à Hatch Mott 
MacDonald ltée, pour la réalisation d'études, la conception, la préparation des plans et devis et la 
surveillance des travaux pour le projet de canalisation de l'alimentation en eau brute de l'usine Atwater, 
pour une somme maximale de 4 005 477,49 $, taxes incluses - Appel d'offres public 14166 -
(2 soumissionnaires) / Approuver un projet de convention à cette fin. 

Adopté à l'unanimité.

60.004 1153624074 

____________________________
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CE15 2093

Il est

RÉSOLU :

de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le 
cadre du mandat SMCE156758002 - Accorder un contrat à Keops Technologies inc. pour des services 
professionnels en automatisation, informatique industrielle et télécommunication, pour la plateforme Plant 
Information (PI) du Service de l'eau, pour une somme maximale de 1 049 573 $, taxes incluses - Appel 
d'offres public 15-14534 - (3 soumissionnaires) / Approuver un projet de convention à cette fin. 

Adopté à l'unanimité.

60.005 1153624075 

____________________________

Levée de la séance à 11 h 40

70.001

____________________________

Les résolutions CE15 2041 à CE15 2093 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

______________________________ ______________________________
Pierre Desrochers Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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